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Participation citoyenne : des résultats concrets 

Sainte-Sophie, le 12 juillet 2010 - Le Comité de vigilance du Lieu d’enfouissement de 
Sainte-Sophie dépose aujourd’hui son rapport annuel au ministère du Développement 
durable, de l’Environnement et des Parcs (MDDEP).  
 
 En 2009, le Comité peut se féliciter d’avoir contribué à un suivi serré de différents dossiers, 
notamment dans le cadre du projet de développement du lieu d’enfouissement. En effet, le suivi  
des audiences publiques et l’analyse du décret d’autorisation ont été des thèmes qui ont occupé 
une grande partie des réunions. De plus, le programme d’abattage sélectif des goélands, ayant 
démontré une constante progression et des résultats encourageants, a été assidûment suivi par le 
Comité tout au long de l’année. Une visite automnale des installations a également permis aux 
membres de visualiser les travaux à venir et les diverses composantes du site dont il est souvent 
question. 
 
Fort de ses cinq années d’expérience, le Comité a été reconnu par le Bureau d’audiences 
publiques sur l’environnement (BAPE) dans son rapport sur le projet de développement publié en 
mars comme une entité pleinement opérationnelle et contribuant significativement à la résolution 
de problèmes.   
 
Les autres sujets abordés en 2009 ont été le suivi des plaintes reçues, le Fonds de valorisation 
agricole, la gestion des matières résiduelles au Québec ainsi que le suivi des autres activités du 
site, telles que le contrôle des goélands, le suivi environnemental, le bruit, etc.  
 
Le Comité de vigilance rassemble des citoyens intéressés à la gestion des matières résiduelles et à 
la gestion du lieu d’enfouissement, notamment des résidents du voisinage, des gestionnaires 
municipaux, des agriculteurs, des groupes environnementaux, des intervenants du secteur de la 
santé et des gens d’affaires. Il a pour mandat de faire des recommandations à WM afin de limiter 
les impacts du site et de s’assurer qu’il respecte les normes applicables en matière 
d’enfouissement. Il permet également au milieu de s’informer et de suivre les activités du site.  
Les comptes-rendus de réunions et les documents pertinents concernant le Comité sont sur le site 
Internet du Comité à l’adresse : www.vigilancewmste-sophie.org 
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